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Table nominative 

Manuel AESCHLIMANN 
Hauts-de-Seine (2ème circonscription) 
Union pour un Mouvement Populaire 

Aeschlimann 

  
Élu le 17 juin 2007 
Adhère au groupe de l'Union pour un Mouvement 
Populaire [J.O. du 27 juin 2007] 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l'administration générale de la 
République [J.O. du 28 juin 2007] 
Rapporteur pour avis du projet de loi de finances pour 
2008 (n°189) - relations avec les collectivites 
territoriales - [11 juillet 2007] 
Rapporteur pour avis du projet de loi de finances pour 
2009 (n°1127) - relations avec les collectivites 
territoriales - [4 juin 2008] 

DÉPÔTS 

Avis présenté au nom de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de 
l'administration générale de la République sur le 
projet de loi de finances pour 2008 (no 189) tome 
VII : Relations avec les collectivités territoriales 
(no 281) [11 octobre 2007] 

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT 
Energie et carburants. Produits pétroliers. Prix, 
conséquences [10 juin 2008] (p. 3187) 

INTERVENTIONS EN SÉANCE PUBLIQUE 

DÉBATS 

Projet de loi no 63 renforçant la lutte contre la 
récidive des majeurs et des mineurs 

PREMIÈRE LECTURE 

Avant la discussion des articles [17 juillet 2007] 
(p. 2087, 2133) 

Son intervention (p. 2123) 
Thèmes :  

Droit pénal : récidive : zones urbaines sensibles 
(p. 2123) 
Justice : exécution des décisions (p. 2123) 

Projet de loi de finances no 189 pour 2008 

PREMIÈRE LECTURE 

DEUXIÈME PARTIE : MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSTIONS SPÉCIALES 

RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Examen du fascicule [30 octobre 2007] (p. 3513) 
Rapporteur pour avis de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de 
l'administration générale de la République 
Son intervention (p. 3515) 

Thèmes avant la procédure des questions :  
Communes : dotation de solidarité urbaine (DSU) 
(p. 3515) 
Fonction publique territoriale (p. 3515) 
Politiques communautaires : pacte de stabilité 
(p. 3515) 

 


